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Nous avons le plaisir d’annoncer que notre fonds Carmignac Emergents a reçu le label Performance 2024 décerné par 
Mieux Vivre Votre Argent. Ce label est attribué aux fonds se classant dans le premier décile de leur catégorie sur cinq ans. Il
vient ainsi récompenser notre gestion et notre capacité à générer un rendement régulier sur l’horizon d’investissement
recommandé du Fonds.

DE SOLIDES PERFORMANCES SUR SON HORIZON D’INVESTISSEMENT DE 5 ANS

+6,9%
Performance annualisée sur
5 ans contre +3,0% pour son
indicateur de référence.

+39,9%
Performance cumulée sur 5
ans contre +15,7% pour son
indicateur de référence.

1%
De sa catégorie Morningstar
pour sa performance sur 5
ans.

POURQUOI INVESTIR DANS CARMIGNAC EMERGENTS ?
Au cours des dernières années, les marchés émergents ont connu une performance inférieure à celle des marchés développés.
La faiblesse de l'économie chinoise, les tensions géopolitiques persistantes et les élections américaines suscitent également des
inquiétudes pour cette classe d'actifs.



Cependant, ce nouvel ordre géopolitique a engendré des perspectives prometteuses que nous nous efforçons d’identifier,
particulièrement en Amérique latine et en Asie du Sud-Est. En 2024, il sera essentiel d’être sélectif, mais également de 
prendre en compte les considérations extra-financièrespour s’adapter à des marchés volatils et dénicher les meilleures
opportunités dans cet univers encore sous-évalué.



Carmignac Emergents, qui bénéficie de notre expertise de long terme tout en adoptant un objectif durable, ce qui lui permet
d’être classé Article 9 selon le Règlement SFDR, apparaît être bien positionné pour tirer parti de ce potentiel de croissance
tout en contribuant positivement à l’environnement et à la société.

Méthodologie :




Pour réaliser ce palmarès, Mieux Vivre Votre Argent s’est basé sur une base de près de 30 000 fonds commercialisés en France
et largement distribués. Seuls les fonds qui ont au moins cinq ans d’historique sont retenus, ce qui réduit la base à près de 2
000 fonds. Pour apparaître dans le classement, un fonds doit relever d’une catégorie qui recense au minimum 20 supports pour
se voir attribuer une note. Sont donc exclus les fonds trop exotiques qui ont peu de comparables. Une fois ce tri réalisé, pour
obtenir le label Performance, un fonds doit se classer dans le premier décile de sa catégorie sur cinq ans.

RISQUE PLUS FAIBLE RISQUE PLUS ÉLEVÉ

1 2 3 4* 5 6 7

Classification SFDR** :

Article 9 ANS5Durée minimum de
placement

recommandée

PRINCIPAUX RISQUES DU FONDS
ACTION: Les variations du prix des actions dont l'amplitude dépend de facteurs économiques externes, du volume de titres
échangés et du niveau de capitalisation de la société peuvent impacter la performance du Fonds. PAYS EMERGENTS : Les
conditions de fonctionnement et de surveillance des marchés "émergents" peuvent s’écarter des standards
prévalant pour les grandes places internationales et avoir des implications sur les cotations des instruments cotés dans
lesquels le Fonds peut investir. RISQUE DE CHANGE : Le risque de change est lié à l’exposition, via les investissements directs
ou l'utilisation d'instruments financiers à terme, à une devise autre que celle de valorisation du Fonds. 
GESTION DISCRÉTIONNAIRE : L’anticipation de l’évolution des marchés financiers faite par la
société de gestion a un impact direct sur la performance du Fonds qui dépend des titres selectionnés. 

Le Fonds présente un risque de perte en capital.

* *Echelle de risque du KID (Document d’Informations Clés). Le risque 1 ne signifie pas un investissement sans risque. Cet indicateur pourra
évoluer dans le temps.   **Le Règlement SFDR (Sustainable Finance Disclosure Regulation) 2019/2088 est un règlement européen qui demande
aux gestionnaires d’actifs de classer leurs fonds parmi notamment ceux dits : « Article 8 » qui promeuvent les caractéristiques
environnementales et sociales, « Article 9 » qui font de l’investissement durable avec des objectifs mesurables, ou « Article 6 » qui n'ont pas
nécessairement d'objectif de durabilité. La classification SFDR des Fonds peut évoluer dans le temps. Pour plus d’informations, visitez : 
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/2088/oj?locale=fr.

FRAIS
Coûts d'entrée : 4,00% du montant que vous payez au moment de votre investissement. Il s'agit du maximum que vous serez
amené à payer. Carmignac Gestion ne facture pas de frais d'entrée. La personne en charge de la vente du produit vous
informera des frais réels.

Coûts de sortie : Nous ne facturons pas de frais de sortie pour ce produit. 

Frais de gestion et autresfrais administratifs etd’exploitation : 1,50% de la valeur de votre investissement par an. Cette
estimation se base sur les coûts réels au cours de l'année dernière.

Commissions liées auxrésultats : 20,00% max. de la surperformance dès lors que la performance depuis le début de l'exercice
est positive, dépasse la performance de l'indicateur de référence et si aucune sous-performance passée ne doit encore être
compensée. Le montant réel variera en fonction de la performance de votre investissement. L'estimation des coûts agrégés
ci-dessus inclut la moyenne des 5 dernières années, ou depuis la création du produit si celui-ci a moins de 5 ans. 

Coûts de transaction : 0,88% de la valeur de votre investissement par an. Il s'agit d'une estimation des coûts encourus lorsque
nous achetons et vendons les investissements sous-jacents au produit. Le montant réel varie en fonction de la quantité que
nous achetons et vendons.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/2088/oj?locale=fr


PERFORMANCES ANNUALISÉES (ISIN: FR0010149302)

Performances par Année Civile (en %) 2014 2015 2016 2017 2018

Carmignac Emergents +5.8 % +5.2 % +1.4 % +18.8 % -18.6 %

Indicateur de référence +11.4 % -5.2 % +14.5 % +20.6 % -10.3 %

Performances par Année Civile (en %) 2019 2020 2021 2022 2023

Carmignac Emergents +24.7 % +44.7 % -10.7 % -15.6 % +9.5 %

Indicateur de référence +20.6 % +8.5 % +4.9 % -14.9 % +6.1 %

Performances annualisées 3 ans 5 ans 10 ans

Carmignac Emergents +5.3 % +6.6 % +5.8 %

Indicateur de référence +1.9 % +2.8 % +5.7 %

Source : Carmignac au 30 avr. 2024.
Les performances passées ne préjugent pas des performancesfutures. Elles sont nettes de frais (hors éventuels frais d’entrée appliqués par le
distributeur).

INFORMATIONS LÉGALES IMPORTANTES
Communication Publicitaire. Veuillez vous référer au KID/prospectus avant de prendre toute décision finale d’investissement. La décision d’investir dans le
fonds promu devrait tenir compte de toutes ses caractéristiques et de tous ses objectifs, tels que décrits dans son prospectus.
Le présent document ne peut être reproduit en tout ou partie, sans autorisation préalable de la Société de gestion. Il ne constitue ni une offre de souscription ni un
conseil en investissement. Les informations contenues dans ce document peuvent être partielles et sont susceptibles d’être modifiées sans préavis. Les Fonds sont
des fonds communs de placement de droit français conformes à la directive OPCVM ou AIFM.
L’accès aux Fonds peut faire l’objet de restriction à l’égard de certaines personnes ou de certains pays. Les Fonds ne font l’objet d’aucune immatriculation en vertu
du US Securities Act de 1933. Le fonds ne peut être proposé ou vendu, directement ou indirectement, au bénéfice ou pour le compte d’une « US person » au sens de
la réglementation S américaine et du FATCA. Les risques et frais relatifs aux Fonds sont décrits dans le KID (Document d’informations clés). Les Fonds présentent un
risque de perte en capital. La société de gestion peut décider à tout moment de cesser la commercialisation dans votre pays. Les investisseurs peuvent avoir accès à
un résumé de leurs droits en français sur le lien suivant à la section 6 intitulée "Résumé des droits des investisseurs" : 
https://www.carmignac.fr/fr_FR/article-page/informations-reglementaires-3862.
Les performances passées ne préjugent pas des performances futures. Elles sont nettes de frais (hors éventuels frais d’entrée appliqués par le distributeur). Le
rendement peut évoluer à la hausse comme à la baisse en raison des fluctuations des devises, pour les actions qui ne sont pas couvertes contre le risque de change.
La référence à un classement ou à un prix ne préjuge pas des classements ou des prix futurs de ces OPC ou de la société de gestion. Morningstar Rating™ : © 2023
Morningstar, Inc. Tous droits réservés. Les informations du présent document : -appartiennent à Morningstar et / ou ses fournisseurs de contenu ; ne peuvent être
reproduites ou diffusées ; ne sont assorties d'aucune garantie de fiabilité, d'exhaustivité ou de pertinence. Ni Morningstar ni ses fournisseurs de contenu ne sont
responsables des préjudices ou des pertes découlant de l'utilisation desdites informations.
Copyright: Les données publiées sur cette présentation sont la propriété exclusive de leurs titulaires tels que mentionnés sur chaque page.
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